
Ecole élémentaire - 5, rue Clemenceau -54820 MARBACHE -03 83 24 93 06

CONSEIL D’ECOLE DU VENDREDI 14 MARS 2008

Étaient présents :
- M. Beugin, Maire de la commune de Marbache,
- Mme Pavesi, chargée des affaires scolaires à la commune de Marbache,
- Mmes Altmann, Onzatti et Thiébaux, M. Drouin, Jakuboye et Paillet représentants des parents d’élèves,
- Mmes Staes, Bernussou , Lacassin et Gravier et M. Caye, enseignants,
- Melle Yung, Directrice.

Secrétaire de séance : Mme ALTMANN

L’ordre du jour est abordé comme suit :

1. Aménagement des salles de bibliothèque et d’arts visuels

Au nom de toute l’équipe enseignante, Melle YUNG remercie :
• L’association « les Marbichoux » qui a financé l’achat de mobilier pour la bibliothèque (tables et chaises),
• la Mairie qui a financé le matériel pour la construction de plan inclinable en salle d’arts visuels,
• l’agent municipal, M. Siffert, qui a aménagé cette salle avec beaucoup de savoir faire.
L’aménagement de la bibliothèque est achevé.

2. Demandes à la mairie

1. Chauffage des locaux :
Le problème est-il insoluble ? La température dans les salles ne se règle pas puisqu’il n’y a pas de thermostat. Un agent
technique d’IDEX est venu poser des sondes dans 2 salles pour une étude de l’énergie. A surveiller.

2. Définition des lignes budgétaires :
L’économie réalisée par la réduction des séances de natation s’élève à 4600 € pour une année civile. L’équipe enseignante
demande à ce que la somme de 2500 € soit allouée au compte de l’association sportive et que le reste (2100 €) soit alloué
au besoin en mobilier (tables, chaises des classes 4 et 5, salle d’arts visuels, meuble TV, étagères …).

3. Demandes pour 2008 :
Les mêmes que celles de l’année 2007, à savoir :

• le revêtement de la cour, Celle-ci devient très dangereuse. Beaucoup de chutes et de blessures engendrées
par les nombreux trous et cailloux.

• les sols de l’ancienne aile,
• le mobilier des 2 dernières classes,
• les volets des issues de secours,
• les barres d’ouverture des portes de l’école,
• le revêtement du parking.

Des devis ont été réalisés par M. Beugin.

Ces demandes seront présentées au Conseil Municipal en avril 2008.

4. Mobilier de la classe CE1 :
Cette classe devait être équipée cette année. L’achat est toujours en attente du bilan financier du « projet garderie ».
Normalement cet achat devrait se faire cette année.

5. Entretien des locaux :
Tous les enseignants et les intervenants extérieurs se plaignent du manque d’hygiène. Le problème a déjà été soulevé avec la
SAMSIC mais il n’y a pas de nettes améliorations. Chacun se rejette la faute : les femmes d’entretien disent manquer de
temps et de matériel et la responsable de SAMSIC, contrairement à ce qu’elle affirme, n’a pas fait de contrôle inopiné. Les
peintures des salles sont neuves et se détériorent anormalement. Le conseil demande de :

• Prévoir régulièrement un lessivage des portes et des tours de tableaux et annuellement un lessivage des murs.
• Passer l’aspirateur tous les jours et non pas le balai,
• Remettre les chaises en place dans les classes de CP et CE1,
• Créer un cahier des charges, adapté aux écoles, présenté à la Mairie et aux employés par la SAMSIC,
•  Contrôler régulièrement (lors de contrôles inopinés) la mise en application de ce cahier des charges par la

Mairie et la SAMSIC.



3. Actions pédagogiques 2007/2008

• Projet l’école de la forêt : 2 sorties en forêt par classe, accompagnées en automne par la Club Nature et en hiver par
l’ONF. Les activités menées sont présentées sur le site de la ville de Marbache.

• Sorties culturelles : 1 sortie par classe au Théâtre Gérard Philippe à Frouard (pour les CP, CE1, CE1/CE2 et CE2/CM1).
• USEP : 2 sorties par classe à la salle des sports de Dieulouard. Activités retenues : « Sauter/Grimper » et Cirque pour

les CP, « Objets Volants » pour les CE et CM, « Coopération » pour les CE et Athlétisme pour les CM.
• Intervenant extérieur : Dans la semaine du 10 au 15 mars, des déficients visuels sont venus présenter leur handicap à

chaque classe. L’intervention a duré _ journée par classe. Les élèves ont pu échanger avec les intervenants afin de mieux
comprendre leur handicap.

4. Liaison CM2/6ème

Afin de présenter le collège et d’assurer une bonne liaison entre celui-ci et l’école, une rencontre a été organisée entre les
parents d’élèves de CM2 et certains professeurs du collège. Cette réunion a eu lieu le lundi 10 mars 2008 à 18h00 dans la classe
de Mme Gravier. 13 familles sur 21 ont participé à cette réunion. Des documents pour la classe bilangue ont été donnés aux
parents.

5. Application du plan Vigipirate

L’Inspecteur de l’Education Nationale, lors d’un courrier du 18/02/2008, a rappelé les consignes relatives au plan Vigipirate.
Il nous est demandé de surveiller avec vigilance les accès de l’école et de s’assurer que les portes et grilles soient fermées ou
sécurisées en dehors des heures d’entrées et de sorties des élèves.
Ce point pose problème étant donné que la grille d’entrée est facilement franchissable. Il est très simple d’entrer dans l’école
sans autorisation de l’équipe enseignante. Celle-ci décide donc de condamner la porte jaune de la cour. Pour cela il faut :

• que les locataires voisins soient informés par la Mairie de ce changement,
• qu’ils n’utilisent plus cet accès pendant les heures de classes,
• qu’ils ferment à clé cette porte, à chaque passage, hors temps scolaire.

En ce qui concerne la porte d’entrée principale, il faut revoir le système de fermeture (portail électrique ?).
Les enseignants rappellent également que par 2 fois, le chien (de catégorie 2) des voisins est entré dans la cour de l’école
pendant les heures scolaires.

6. Informations diverses

• Les enseignantes de cycle 2 demandent que le jardin soit bêché pour la rentrée des vacances de Pâques.
•  Le samedi 29 mars 2008 les enseignants se réuniront à l’école pour étudier les nouveaux programmes. Les élèves n’auront

donc pas classe cette matinée.
• Pour la rentrée 2008/2009, les nouveaux programmes indiquent une heure supplémentaire en E.P.S. Ce point doit être dès à

présent étudié par le conseil pour parvenir à appliquer cette nouvelle directive. En effet, l’école ne bénéficie pas
d’infrastructures adéquates (pas de salle de sport, cour dangereuse) et de matériel suffisant (tapis pour les activités
d’opposition ou gymniques, qui sont les seules activités réalisables durant les saisons froides ou pluvieuses.)
Il faut chercher une solution :

Chauffage suffisant du préau,
Mise à disposition des tapis de l’association sportive du judo ?
Fléchage au sol pour éviter de salir les locaux ?
Fusion des budgets de certaines associations : achat commun ?

Prévoir une réunion avec la Mairie et les associations concernées (familles rurales et la MJC).

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 18h15

La Secrétaire de séance, La Directrice,
Mme Altmann Melle Yung

Copie transmise à :
• Monsieur l’Inspecteur de l’Éducation nationale
• Monsieur le Maire de Marbache
• Mesdames et Messieurs les représentants élus des parents d’élèves
• Mesdames, Mesdemoiselles et Messieurs les membres de l’Équipe enseignante


